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1 SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE  

 

Ces servitudes d'utilité publique sont soumises aux dispositions de l'article L.153-60 du Code de 

l'Urbanisme, et sont créées et rendues opposables par des procédures indépendantes du Plan Local 

d'Urbanisme. En conséquence, leur mise à jour pourra être effectuée périodiquement. 

Plusieurs servitudes d'utilité publique s'appliquent sur le territoire de Bourgogne (commune 

nouvelle de Bourgogne-Fresne). 

Les tableaux ci-dessous précisent en outre les services gestionnaires de la servitude, à consulter pour 

toutes demandes de renseignements complémentaires. 

 

1.1 LISTE DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

Source : Porter à connaissance de l’Etat établi en février 2018 et complété en septembre 2018 et août 2020 

Précision : 
Servitude de Circulation routière – Servitudes d’alignement (EL7) non reconduite au Plan Local 
d’Urbanisme. 
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1.2 PLAN DES SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE 

Le plan des Servitudes d’Utilité Publique accompagne la liste précitée et il est joint en annexe 6.2. 
(plan issu du Porter à Connaissance de l’État). Des précisions sont apportées sur les servitudes 
s’appliquant autour des canalisations de transport hydrocarbures TRAPIL (annexe 6.3.) et autour 
captage d’eau d’Auménancourt (annexe 6.4.). 
 

1.3 LISTE DES BOIS OU FORÊTS SOUMIS AU RÉGIME FORESTIER 

Le territoire communal n’est pas concerné. 
 

1.4 SERVITUDES DE PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Le territoire de Bourgogne est recouvert par les servitudes liées aux périmètres de protection de 
deux Monuments Historiques (Église Saint-Pierre et Saint-Paul de Bourgogne, Mausolée de 
Bourgogne). Les périmètres de 500 m autour de ces monuments s’appliquent. L’arrêté préfectoral 
portant inscription au titre des Monument Historiques du mausolée de Bourgogne est présenté en 
annexe 6.10. 
Un projet de périmètre délimité des abords des Monuments Historiques est en cours et remplacera 
à terme ces périmètres de 500 m. Une mise à jour des annexes sera effectuée en conséquence. 
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1.5 PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DU CHAMP CAPTANT D’AUMÉNANCOURT 

 
Le territoire de Bourgogne est concerné par les servitudes découlant de l’arrêté de déclaration 
d’utilité publique concernant l’instauration des périmètres de protection du champ captant 
d’Auménancourt. L’arrêté du 9 septembre 2016 ainsi que le plan annexe sont détaillés en annexe 
n°6.4. 
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2 ANNEXES SANITAIRES 

 

À propos de la mise à disposition des informations concernant les annexes sanitaires au sein du PLU, l’article 

R.151-53 du code de l’urbanisme indique :  

« Figurent en annexe au plan local d’Urbanisme, s’il y a lieu, les éléments suivants, prévus par le présent 

code :  

[…]  

8° Les zones délimitées en application de l’article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales et les 

schémas des réseaux d’eau et d’assainissement et des systèmes d’élimination des déchets, existants ou en 

cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le captage, le traitement et le stockage des 

eaux destinées à la consommation, les stations d’épuration des eaux usées et le stockage et le traitement des 

déchets ; […] » 

La Communauté Urbaine du Grand Reims dispose de la compétence « Eau et Assainissement » depuis le 1er 

janvier 2017. 

 

2.1 PLAN DES EAUX USÉES 

 

Se référer à l’annexe n°6.5. 

 

2.2 PLAN DES RÉSEAUX EAU POTABLE ET DESSERTE INCENDIE 

 

Se référer à l’annexe n°6.6. 

 

2.3 ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

 

Se référer à l’annexe n°6.7. 

Zonage approuvé par délibération du conseil municipal de Bourgogne le 27 mai 2011. Repris par la 

Communauté Urbaine du Grand Reims au titre de ses compétences. 

 

2.4 ZONAGE PLUVIAL 

 

Se référer à l’annexe 6.8. (zonage sur la commune nouvelle de Bourgogne et règlement de zonage) 

 

Le Plan Pluie a été approuvé par le Conseil communautaire du 30 mars 2023. Le règlement de service de 

Gestion des Eaux Pluviales Urbaines (GEPU) a été adopté en conseil communautaire le 17 décembre 2020. 

Les prescriptions de ce plan en matière d’eaux pluviales priment sur les dispositions réglementaires eaux 

pluviales et les annexes des documents d’urbanisme en cours jusqu’à leur prochaine évolution. Pour tout 
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projet, le site internet du Grand Reims présente les règles applicables du Plan Pluie, les cartes de 

zonage afférentes et l'atlas des axes de ruissellement potentiel. 

Pour vous aider au dimensionnement de votre solution de gestion intégrée des eaux pluviales de manière 

contextualisée et adaptée au territoire, découvrez la plateforme dédiée https://parapluie-

hydro.com/grandreims et le Guide de l'aménageur. 

Sur notre territoire, le risque inondation augmente et la qualité de l’eau des nappes phréatiques et des cours 

d’eau se dégrade. C’est en partant de ce double constat que le Grand Reims a pris conscience, collectivement, 

et pour les générations futures, du devoir de se tourner vers une gestion intégrée et durable des eaux pluviales, 

vers une gestion à la source, au cœur de l’aménagement du territoire, en transversalité des compétences 

d’urbanisme, de voirie, d’espaces verts… 

 

2.5 NOTE TECHNIQUE SUR L’ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

2.5.1 Généralités 

2.5.1.1 Définition d’un déchet 

« tout résidu d’un processus de production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, 

produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon » 

d’après le Code de l'environnement, article L.541-1. 

2.5.1.2 Les différents types de déchets 

- les déchets dangereux : 
Ils sont définis dans le décret n°2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets. Ils 

peuvent générer des nuisances pour l’homme et l’environnement, et présenter une ou plusieurs 

propriétés de danger (explosif, inflammable, irritant, infectieux, mutagène, écotoxique…). Ils font l’objet 

d’un contrôle administratif renforcé (production, stockage, transport, élimination).  

- les déchets non dangereux (ou banals) : 
Ils sont principalement constitués des déchets ménagers et des déchets industriels du type bois, 

emballages, papier, carton, verre, plastique, métaux. 

- les déchets inertes : 
Ce sont des déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante 

(gravas, terres…). 

- les déchets ultimes : 
« Est ultime un déchet, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus susceptible d'être traité 

dans les conditions techniques et économiques du moment, notamment par extraction de la part 

valorisable ou par réduction de son caractère polluant ou dangereux. » Article L.541-1 du Code de 

l’environnement. 

2.5.2 Schémas relatifs des systèmes d’élimination des déchets 

Les schémas relatifs des systèmes d’élimination des déchets sur le territoire de la Communauté urbaine du 

Grand Reims sont insérés ci-après.  

Carte 1 :  

Les déchetteries communautaires du Grand Reims 
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Carte 2 :  

Les déchetteries communautaires du Grand Reims 
 

Carte 3 :  

Fréquence de collecte des ordures ménagères 
 

Carte 4 :  

Fréquence de collecte du tri 
 

Carte 5 : 

Centres de transfert et de traitement 
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Carte 1 
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Carte 2 



 

CUGR – ADT-Dumay  -Plan Local d’Urbanisme de Bourgogne (commune de Bourgogne-Fresne) 

 Document annexes – Phase arrêt 13 

 

Carte 3 
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Carte 4 
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Carte 5 



 

CUGR – ADT-Dumay  -Plan Local d’Urbanisme de Bourgogne (commune de Bourgogne-Fresne) 

 Document annexes – Phase arrêt 16 

 

3 ANNEXES INFORMATIVES 

 

3.1 SECTEURS D’INFORMATION SUR LES SOLS (SIS) 

 

« L’État élabore au regard des informations dont il dispose des Secteurs d’Informations sur les Sols (SIS). Les SIS 

comprennent les terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 

d’usage, la réalisation d’études de sols et la mise en place de mesures de gestion de la pollution pour préserver 

la sécurité, la santé ou la salubrité publique et l’environnement. Ils sont mis à disposition du public après 

consultation des mairies et informations des propriétaires ». 

 

Pas de site identifié au titre des S.I.S. sur la commune 

Un site pollué est un site dont le sol, le sous-sol, ou les eaux souterraines ont été pollués par d’anciens dépôts 
de déchets ou d’infiltration de substances polluantes. Ces pollutions sont souvent dues à d’anciennes 
pratiques sommaires d’éliminations de déchets, mais aussi à des fuites ou des épandages accidentels de 
produits chimiques. 
 
Le BRGM identifie ces sites dans plusieurs bases de données : BASIAS (Base de données d’Anciens Sites 
Industriels et d’Activités de Services), BASOL (Base de données sur les Sols pollués) et SIS (Système 
d’Information sur les Sols). Sur le territoire de Bourgogne, un seul site est inventorié. Il s’agit d’un site BASOL 
dont les caractéristiques sont synthétisées dans le tableau suivant :  
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Tout changement d’usage de ces sites devra s’accompagner d’une recherche d’éventuelles pollutions afin 
d’en évaluer les conséquences sur la santé humaine. Un guide des « modalités de gestion et de 
réaménagement des sites pollués » et la circulaire du 8 février 2007 constituent un mode d’emploi des 
démarches en cas de découverte de pollution pendant les réaménagements urbains.  
 
La circulaire du 8 février 2007 relative à l’implantation sur les sols pollués indique que les établissements 
accueillant des personnes de 0 à 18 ans et les aires de jeux et espaces verts attenants doivent être évitée sur 
ces secteurs. 
 

 

3.2 IMPLANTATION DES GALERIES ET SAPES 

 

Un inventaire des galeries et SAPES a été réalisé par la commune. Se référer à l’annexe n°6.9. 
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3.3 CARTE DU POTENTIEL ARCHÉOLOGIQUE 
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La loi relative à l’archéologie préventive du 17 juillet 2001 modifiée par la loi n° 2003-707 du 1er août 2003 

rappelle que l’archéologie préventive a pour objet d’assurer, à terre et sous les eaux, dans les délais 

appropriés, la détection, la conservation ou la sauvegarde par l’étude scientifique des éléments du patrimoine 

archéologique affectés ou susceptibles d’être affectés par les travaux publics ou privés concourant à 

l’aménagement.  

 

Par ailleurs, le décret n° 2004-490 du 3 juin 2004, relatif aux procédures administratives et financières en 

matière d’archéologie préventive, prévoit que toutes les opérations d’aménagement, de construction ou de 

travaux susceptibles d’affecter les éléments du patrimoine archéologique, doivent être soumises à des 

travaux de détection. 

 

Les projets entrant dans le champ d’application de ces dispositions sont les suivants : 

• Ceux situés dans les zones de présomption de fouilles archéologiques 

• Les opérations de lotissement affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares 

• La réalisation de zones d’aménagement concerté affectant une superficie supérieure ou égale à 3 
hectares 

• Les travaux d’affouillement, de nivellement ou s’exhaussement de sols liés à des opérations 
d’aménagement portant sur des terrains d’une superficie supérieure à 10 000 m² et affectant le sol 
sur une profondeur de plus de 0,50 mètre. 

 

Rappelons que les textes qui constituent le cadre législatif et réglementaire de protection du patrimoine 

archéologique sont les suivants : 

- Code du patrimoine, notamment son livre Ier et livre V, titre II, III et IV, 

- Code de l’urbanisme, articles L.425-11, R.425-31, R.111-4 et R.160-14, 

- Code pénal, articles R.645-13, 311-3-1, 714-1 et 724-1, 

- Loi n° 89-900 du 18 décembre 1989 relative à l’utilisation des détecteurs de métaux. 
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4 AUTRES PÉRIMÈTRES 

 

4.1 DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

 
La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité territoriale) d'acquérir 

en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un bien immobilier mis en vente par une 

personne privée (particulier) ou morale (entreprise), dans le but de réaliser des opérations d'aménagement 

urbain. Le propriétaire du bien n'est alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son choix et aux 

conditions qu'il souhaite. La collectivité dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones 

urbaines et à urbaniser. 

Une délibération spécifique est prise par la CUGR pour instaurer ce droit de préemption urbain. 

 

4.2 TAXE D’AMÉNAGEMENT 

 
La taxe d’aménagement est applicable sur l’ensemble du territoire de la Communauté Urbaine du Grand 

Reims, à compter du 1er janvier 2018. Elle est jointe ci-après. 
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